


Publics concernés
Toute personne souhaitant exercer une activité loisirs tous publics et/ou dans 
l’animation et/ou dans l’accueil collectif de mineurs
Salarié(e) en CIF, Contrat de Professionnalisation, emploi d’avenir, collectivité, 
demandeur d’emploi

Apports théoriques en salle
Interventions de 3 partenaires professionnels
Etude de cas concret sur le territoire
Les stagiaires choississent et conduisent un projet individuel et professionnel
Stage dans le secteur de l’animation et dans la direction d’accueil collectif de 
mineurs
Equipe de formateurs qualifiés et expérimentés

Objectifs de la formation

Niveau d’entrée et prérequis

Méthodes pédagogiques

Coût de l’action

Contenu

Modalités pratiques

Disposer d’une attestation de formation relative 
au secourisme en cours de validité (PSC1, AFPS, 
PSE1 ou 2, AFGSU, STT)
Fournir une attestation d’expérience d’animateur 
professionnelle ou non professionnelle auprès 
d’un groupe d’une durée minimale de 200 heures

Apprendre à monter et réaliser des projets d’animation
Connaitre les publics
Assurer la direction d’accueil collectif de mineurs
Organiser et animer des temps périscolaires
S’intégrer dans un réseau d’acteurs en milieu rural et connaitre les structures

La formation se déroule dans les locaux du CFPPA de la Dordogne, Avenue Wins-
ton churchill, 24660 Coulounieix-Chamiers.
Possibilité de restauration et d’hébergement sur le lieu de formation théorique

Montant de 6100 Euros (pour les salariés), 5000 € (si demandeur d’emploi)

Formation de niveau IV
Les certifications des 4 UC sont réparties sur 3
dossiers et évaluées en entretien individuel comme suit : UC4, UC1/UC2 et UC3

Modalités d’évaluation

Formation en 4 UC (Unités Capitalisables)

UC4 : Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en oeuvre des 
activités d’animations dans le champ du «loisirs tous publics»

UC2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans
le projet de la structure

UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure

UC3 : Conduire une action d’animation dans le champ du «Loisirs tous publics» 
et de direction d’accueil collectif de mineurs (ACM)


